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n° 78 153 du 27 mars 2012

dans l’affaire X / III

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de

migration et d'asile et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la

Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte contre la Pauvreté

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 12 janvier 2012, par X, qui déclare être de nationalité

camerounaise, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de refus de séjour

sur base de l’article 9 Ter de la loi du 15.12.1980 », prise le 5 décembre 2011.

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

Vu la note d’observations et le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 13 février 2012 convoquant les parties à l’audience du 15 mars 2012.

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me F. GENOT loco Me C. NIMAL, avocat, qui comparaît

pour la partie requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Me I. SCHIPPERS, avocat,

qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Faits pertinents de la cause.
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Le 18 août 2010, la requérante a introduit une demande d’autorisation de séjour sur base

de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers.

En date du 5 décembre 2011, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de

rejet de sa demande d’autorisation de séjour, qui lui a été notifiée le 13 décembre 2011.

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit :

« [La requérante] a introduit une demande d'autorisation de séjour sur base de l'article 9 ter en raison de

son état de santé qui, selon elle, entrainerait un risque réel pour sa vie et son intégrité physique ou un

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat en cas de

retour dans son pays d'origine ou dans le pays de séjour.

Le médecin de l'Office des Etrangers (0E), compétent pour l'appréciation des problèmes de santé

invoqués et des possibilités de traitement dans le pays d'origine ou de séjour a donc été invité à rendre

un avis à propos d'un possible retour au Cameroun.

Dans son rapport du 24 novembre 2011, le médecin de l'OE atteste que l'intéressée souffre d'une

pathologie hématologique pour laquelle un suivi et un traitement médicamenteux sont nécessaires.

Notons que le site internet de « santé tropicale » atteste de la disponibilité du traitement médicamenteux

(ou équivalent) prescrit à l'intéressée. L'hôpital central montre la disponibilité de services d'hématologie

et de biologie Clinique. Le site Internet " centre Pasteur du Cameroun" montre la disponibilité de

laboratoire de biologie clinique.

Dès lors, sur base de l'ensemble de ces informations et étant donné que l'état de santé de la patiente ne

l'empêche pas de voyager, le médecin de l'Office des Etrangers conclut dans son avis qu'il n'existe

aucune contre-indication médicale à un retour dans le pays d'origine, le Cameroun.

Quant à l'accessibilité de ces différents soins au Cameroun :

Soulignons que nous avons bien pris connaissance des informations fournies par le conseil de la

requérante concernant l'accessibilité des soins au Cameroun. ( cf. l'article publié sur le site internet «

sous le manguier » en 2009 ainsi que l'article de l'OMS sur les données de l'observatoire mondial de la

santé)

Notons que la CEDH a considéré qu'une simple possibilité de mauvais traitements en raison d'une

conjoncture instable dans un pays n'entraîne pas en soi une infraction à l'article 3 (voir: CEDH affaire

Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, 30 octobre 1991, § 111) et que, lorsque les sources dont elle

dispose décrivent une situation générale, les allégations spécifiques d'un requérant dans un cas

d'espèce doivent être corroborées par d'autres éléments de preuve (voir: CEDH 4 decembre 2008,

Y./Russie, § 9; CEDH 28 février 2008, Saadi/Italie, § 131; CEDH 4 février 2005, Mamatkulov en

Askarov/Turquie, § 73; CEDH 26 avril 2005, Müslim/Turquie, § 68).

En outre, le Centre des Liaisons Européennes et Internationales de Sécurité Sociale nous informe que

la sécurité sociale camerounaise couvre les accidents de travail, les maladies professionnelles,

l'invalidité, la vieillesse, le décès (survivants) et les prestations familiales. En 1962, un service national

de santé dispensant un certains nombres de soins a été mis en place. Des assurances santé privées

existent également.

Par ailleurs, l'intéressée est en âge de travailler et les différents certificats médicaux fournis par celle-ci

à l'appui de sa demande ne mentionnent aucune contre indication médicale au travail. Notons

également que les possibilités d'emploi au Cameroun ne sont pas limitées aux plus qualifiés et que la

majeure partie du travail disponible au Cameroun se situant dans le secteur où le moins de

qualifications sont requises. L'intéressée n'a par ailleurs fourni aucun élément nous permettant de

déduire qu'elle serait dans l'impossibilité d'intégrer le marché de l'emploi et donc de subvenir à ses

dépenses de santé. Rappelons également qu'il existe des systèmes d'assurances individuel prenant les

soins en charge.
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D'autre part, l' intéressée a déclaré dans sa demande d'asile qu'elle avait de la famille vivant encore au

pays d'origine, dont ses parents. Ceux-ci pourraient donc l’accueillir et l'aider financièrement si

nécessaire.

Les soins sont donc disponibles et accessibles au Cameroun.

Dès lors,

1) il n'apparait pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou

2) il n'apparaît pas que l'intéressée souffre d'une maladie dans un état tel qu'elle entraîne un risque

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'elle n'existe aucun traitement adéquat dans son pays

d'origine ou dans le pays où elle séjourne.

Par conséquent, il n'existe pas de preuve qu'un retour au pays d'origine ou de séjour constitue une

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l'article 3 CEDH.»

2. Examen du moyen d’annulation.

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9ter et 62 de

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), des articles 1, 2 et 3

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de

l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des

libertés fondamentales, ainsi que de la « violation du principe de bonne administration,

erreur dans l’appréciation des faits, violation de l’obligation pour l’autorité administrative

de prendre en considération l’ensemble des éléments pertinents de la cause, excès de

pouvoir ».

Dans une première branche, elle reproche notamment à la partie défenderesse de se

baser uniquement sur le site internet « www.lediam.com (auquel renvoie le site

« www.santetropicale.com ») » pour considérer que le traitement médicamenteux

indispensable à la requérante est disponible au Cameroun. Elle estime que la partie

défenderesse commet une erreur flagrante, dans la mesure où le site auquel elle se

réfère est un site qui répertorie les médicaments vendus à travers l’Afrique à titre de base

de données et pour lutter contre la contrefaçon et la vente illicite de médicaments, mais

qui n’indique nullement dans quels pays, et encore moins dans quelles régions, ces

médicaments sont vendus. Dès lors que le site en question ne répond pas du tout à la

question de savoir si le traitement médicamenteux nécessaire à la requérante, dont le

caractère indispensable n’est pas contesté par la partie défenderesse, est disponible au

Cameroun, la partie requérante estime que cette disponibilité ne peut être considérée

comme ayant été valablement examinée. Elle joint en outre à sa requête un certificat

médical daté du 9 janvier 2012, un article tiré du site internet http://camer.be et un article

paru dans le journal Le Soir du 5 janvier 2012, tendant à démontrer l’indisponibilité des

médicaments au Cameroun.

2.2. Sur cette branche du premier moyen, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article

9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée, « l’étranger qui séjourne en Belgique

et qui démontre son identité et qui souffre d’une maladie telle qu’elle entraîne un risque

réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un risque réel de traitement inhumain ou

dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le

pays où il séjourne, peut demander l’autorisation de séjourner dans le Royaume au

ministre ou son délégué ».
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En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères

ainsi établis, le troisième alinéa de ce paragraphe, porte que « L’étranger transmet avec

la demande tous les renseignements utiles concernant sa maladie et les possibilités et

l’accessibilité de traitement adéquat dans son pays d’origine ou dans le pays où il

séjourne. Il transmet un certificat médical type […]. Ce certificat médical indique la

maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire ». Le quatrième alinéa

indique que « l’appréciation du risque visé à l’alinéa 1er, des possibilités de traitement,

leur accessibilité dans son pays d’origine ou dans le pays où il séjourne et de la maladie

est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné par le ministre ou son

délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s’il estime nécessaire, examiner

l’étranger et demander l’avis complémentaire d’experts ».

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15

septembre 2006 ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi, que le « traitement adéquat

» mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment

accessible dans le pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit

se faire « au cas par cas, en tenant compte de la situation individuelle du demandeur ».

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour,

l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr.,

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. repr.,

sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9). Il en résulte que pour être « adéquats » au sens

de l’article 9ter précité, les traitements existant dans le pays d’origine ou de résidence du

demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie concernée, mais

également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit

être prise en compte lors de l’examen de la demande.

2.3. En l’occurrence, le Conseil relève que, s’agissant de la disponibilité du traitement

médicamenteux requis dans le pays d’origine de la requérante, l’acte attaqué indique que

« le site internet de « santé tropicale » atteste de la disponibilité du traitement

médicamenteux (ou équivalent) prescrit à l’intéressée ». Le rapport établi par le médecin

conseil de la partie défenderesse le 24 novembre 2011, auquel renvoie la décision

querellée, mentionne à cet égard que « le site http://www.santetropicale.com/diam montre

la disponibilité de Maltofer, solution de Fer à usage parentérale comme le Venofer et qui

peut valablement remplacer celui-ci sans porter préjudice à la requérante ». Le Conseil

observe toutefois, à l’examen du dossier administratif, que si le site auquel il est renvoyé

par ledit rapport comprend une énumération de médicaments et des sociétés

pharmaceutiques qui les fabriquent, il ne ressort nullement de ces informations que le

Cameroun soit expressément identifié comme un Etat dans lequel lesdits médicaments

sont disponibles.

Dès lors, force est de constater qu’il ne peut aucunement être déduit des informations

figurant au dossier administratif et tirées du site internet

« http://www.santetropicale.com/diam », que le traitement médicamenteux requis en vue

de soigner la pathologie de la requérante est disponible au Cameroun, de sorte que la

décision attaquée n’est pas adéquatement motivée en ce qui concerne la disponibilité du

traitement nécessaire à la requérante, dans son pays d’origine.

L’argumentation de la partie défenderesse, développée sur ce point en termes de note

d’observations, selon laquelle, en produisant à l’appui de sa requête de nouveaux

documents qu’elle n’a jamais fait valoir précédemment, la partie requérante invite en

réalité le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse, ce qui

excède sa compétence, n’est pas pertinente, dans la mesure où elle ne permet nullement
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de renverser le constat exposé ci-dessus, selon lequel la motivation de la décision

querellée relative à la disponibilité du traitement médicamenteux requis au pays d’origine

n’est pas adéquate en ce qu’elle se fonde sur un document non pertinent en l’espèce.

2.4. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé en sa première branche,

qui suffit à l’annulation de l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres

branches du premier moyen ni le deuxième moyen de la requête qui, à les supposer

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus, ni de poser la

question préjudicielle soulevée en termes de requête dès lors que celle-ci est sans

pertinence quant à la résolution du présent litige.

3. Débats succincts.

3.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation doit être

accueillie, il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant

la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers.

3.2. La décision attaquée étant annulée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer

sur la demande de suspension.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour, prise le 5 décembre 2011,

est annulée.

Article 2.

La demande de suspension est sans objet.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept mars deux mille douze

par :

Mme N. RENIERS, Président F. F., juge au contentieux des étrangers

Mme. B. RENQUET, Greffier Assumé.

Le greffier, Le président,

B. RENQUET N. RENIERS


